
DÉMARCHE EN LIGNE

Demander le remboursement de CESU préfinancés
Salarié du particulier employeur ou assistante maternelle

Gratuit pour le dépôt par voie postale et en banque. Payant (0,90 centimes par dépôt) pour le dépôt sur internet.

5 étapes

Langue française, anglaise, portugaise

Faire la démarche en ligne (https://www.cr-cesu.fr/particulier-et-assistante-maternelle-agreee/se-faire-rembourser/)

Comment faire ?

1.  S’identifier ou créer un compte

2.  Choisir le mode de dépôt pour le remboursement (sur internet, par voie postale ou dans une banque)

3.  Remplir les informations demandées

4.  Envoyer votre demande de remboursement

5.  Recevoir le remboursement

Numéro d’identification national (NAN)

Bordereau de remise à demander au CRCESU avant le dépôt (par voie postale ou en banque)

Besoin d’aide ? Une remarque ? (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R1235/aide-remarque)

Cette démarche concerne :

Un particulier employeur peut-il payer un salarié avec un Cesu préfinancé ?

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2107)
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Étapes de la démarche

Documents à préparer
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